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PROJET EDUCATIF TERRITORIAL (PEDT) 
 

COMMUNE DE VALROS 

 
 

ANNEXE COORDONNEES HORAIRES 
 
 

1. Coordonnées correspondant administratif Mairie 
Nom et prénom du correspondant : TUR Alice 
Fonction : Directrice Générale des Services 
Adresse : 101 Rue de la Mairie – 34290 VALROS 
Téléphone fixe et portable : 04.67.98.69.71 / 06.10.96.18.87 
Adresse électronique : dgs@valros.fr 
 

2. Coordonnées Ecole 
Nom et prénom du correspondant : BOURDEAUX Catherine 
Fonction : Directrice 
ECOLE LES FAÎSSES 
Adresse : 1 Rue des Ecoles – 34290 VALROS 
Téléphone fixe : 04.67.37.40.53 
Adresse électronique : ce.0340805r@ac-montpellier.fr)  
 

3. Coordonnées services périscolaires 
Nom et prénom du correspondant :JOLLY Cécile 
Fonction : Directrice 
ALP-ALSH LES FAÎSSES 
Adresse : 1 Rue des Ecoles – 34290 VALROS 
Téléphone : 06.71.34.49.39 
Adresse électronique : alpalsh1@valros.fr 
 

4. Horaires école et services périscolaires : 
 

Lundi – Mardi - Jeudi - Vendredi 
7h30 – 8h35 : ALP du matin 
8h35 : accueil des élèves par les professeurs 
8h45 – 12h15 : classe 
12h15 – 13h50 : Pause méridienne / ALP du midi 
13h50 : accueil des élèves par les professeurs 
14h00 –16h30 : classe  
16h30 –17h30 : TAP activités ou TAP libres ou étude ou APC (lundi mardi jeudi) 
17h30 – 18h00 : ALP du soir (vendredi ALP de 15h45 à 18h) 
 

Mercredi 
7h30 – 12h30 ALP mercredi matin 
 

mailto:ce.0340805r@ac-montpellier.fr
















 

COMMUNE de VALROS – Téléphone : 04.67.98.69.69 – Télécopie : 04.67.98.59.51 –mairie@valros.fr  

    COMMUNE de VALROS    
 
 
 

FONCTIONNEMENT ET REGLEMENT GENERAL 
 

Accueil de Loisirs Périscolaire semaine et mercredi  

Accueil de Loisirs Sans Hébergement  Vacances 
 

ANNEE 2020 – 2021 
 

 

Centre de loisirs de Valros - 12, allée des tilleuls - 34290 VALROS 
Tel : 06.71.34.49.39 - Email : centreloisirs@valros.fr 

 

 
 
 

 

L’inscription de l’enfant aux services vaut acceptation 
du fonctionnement général et du présent règlement. 
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Lexique : 
 

 ALP = Accueil de Loisirs Périscolaire 

 ALSH = Accueil de Loisirs sans Hébergement 

 TAP = Temps d’Activités Périscolaires 

 APC = Activités Pédagogiques Complémentaires 

 ETUDE = Etude surveillée par un agent municipal 
    

Structure : 
  

Pendant la période scolaire, les services périscolaires mis en place par la commune de Valros, sont ouverts 
les lundis, mardis, mercredis,  jeudis et vendredis : 

Les services sont les suivants :  
 

 L’ALP du matin, avant l’école,  

 La pause méridienne incluant la cantine municipale et le temps d’ALP d’avant ou d’après le déjeuner 

 L’ALP du soir, après l’école,  comprenant plusieurs possibilités, l’étude surveillée, les TAP activités, l’ALP 
libre  

 L’ALP du mercredi est organisé uniquement le matin. 
 

 

Locaux :  
 
L’accueil des enfants est situé au 12, allée des tilleuls (rond-point du plateau sportif).  
Les familles viennent chercher leur enfant à la même adresse.  
 

Assurance : 

 

La commune est assurée uniquement pour les fautes commises par son personnel. Il est donc obligatoire 
d’avoir ou de souscrire une assurance extrascolaire, pour les dégâts que les enfants pourraient occasionner. 

 

LA RESPONSABILITE DE L’ALP (des jours d’école et du mercredi), de l’ALSH VACANCES 
COMMENCE ET S’ARRETE AUX HEURES D’OUVERTURE ET DE FERMETURE, ET CE, DES LA REMISE D’UN 
ENFANT A UN ANIMATEUR PAR UN PARENT OU UNE PERSONNE HABILITEE. 

LA RESPONSABILITE DES PARENTS S’EXERCE DES LA REMISE DE L’ENFANT A SES PARENTS OU 
A UNE PERSONNE HABILITEE. 
 

Tutelle : 
 

Les services périscolaires (ALP) font l’objet d’une déclaration à la Direction Départementale Jeunesse et 
Sports (n° d’organisateur 034ORG0440)  

 
Les services extrascolaires (ALSH) font l’objet d’une déclaration à la Direction Départementale Jeunesse et 
Sports (n° d’organisateur 034ORG0440)  
 
Les projets pédagogiques de nos accueils sont consultables sur le site internet de la commune www.valros.fr 
ou sur simple demande. 

 

Bénéficiaires des services de l’ALP (les jours d’école et le mercredi). 
 
Tous les enfants scolarisés dans l’établissement « Les Faïsses » peuvent utiliser ces services 

 

Les parents des enfants de moins de 2 ans et 9 mois au premier jour de leur accueil devront solliciter obligatoirement 
au préalable l’avis du médecin de PMI : 

Docteur Fèvre  
Conseil Général de l’Hérault - Agence Libron Thongue 

7 Rue Joseph Fabre - 34501 BEZIERS 
Téléphone 04.67.67.53.77 

 
 

Bénéficiaires des services de l’ALSH vacances 
 

L’accueil des vacances est ouvert la première semaine des vacances d’automne, d’hiver et de printemps). 
Il accueille les enfants  de Valros et autres communes à partir de 3 ans et jusqu’à 12 ans inclus. 

http://www.valros.fr/


3 
 

 

Equipement :  
 
 

Pour tous nos services ALP et ALSH vacances, les enfants doivent être munis d’une paire de chaussons 
spécifiques au périscolaire (marqués  sous la semelle, au nom de l’enfant), une seconde paire sera 
demandée par l’équipe enseignante pour le temps scolaire.  
 
Pour garantir la transmission des cahiers de vie et confections réalisées par les enfants de maternelle, merci 
de transmettre impérativement aux enseignantes un sac tissé (type sac de courses consigné) marqué au nom 
de l’enfant. 
 
 

Horaires et organisation de l’ALP (les jours d’école) : 
Ces services s’adressent aux enfants scolarisés au groupe scolaire « Les Faïsses » 

 
Lundi – Mardi - Jeudi - Vendredi 

 

MATERNELLES ELEMENTAIRES 
 

ALP matin de 7h30 à 8h35 
Accueil des enfants au plus tard à 8h20 

 

ALP matin de 7h30 à 8h20 
Accueil des enfants au plus tard à 8h10 

accueil professeurs à 8h35 
 

Classe de 8h45 à 12h00 
 

accueil professeurs à 8h20 
 

Classe de 8h30 à 12h00 
 

 

ALP midi de 12h00 à 13h35 
 

ALP midi de 12h00 à 13h50 

accueil professeurs à 13h35 
 

Classe de 13h45 à 16h30 
 

accueil professeurs à 13h50 
 

Classe de 14h00 à 16h30 
 

ALP soir 
16h30 à 18h00 

 

Sortie libre à partir de 16h45 
 

ALP  
16h30 à 18h00 

Lundi Mardi Jeudi Vendredi 
 

Sortie libre 
 à partir de 16h45 

 

TAP ou ETUDE 
16h30 à 17h30 
Lundi Mardi Jeudi 

ALP 
17h30 à 18h00 

 
La Pause méridienne (ALP du midi): 

 12h00 : repas maternelles et CP-CE1 / activité CE2, CM1, CM2 

 12h55 : repas CE2, CM1, CM2 / sieste PS-MS et activité GS, CP, CE1 
 
Le nombre de places à la cantine est limité pour le confort et la sécurité de vos enfants. 
Le tarif des repas enfants est défini par un barème prenant en compte les quotients familiaux (QF). 
Il est fixé par délibération du conseil municipal et peut être révisé en cours d’année. 
Seul l’enfant ayant été à l’école le matin est admissible à l’ALP du midi. 
 
L’ALP du soir de 16h30 à 18h comprend : 

Quoi ? Pour qui ? Quand ? sortie possible en cours ?  

ALP LIBRE  Elémentaires et maternelles  LMJV 16h30-17h30 oui de 16h45 à 17h15 

TAP  
Elémentaires, activité au choix pour une 
période, sportive ou créative LMJ 16h30-17h30 

Non,  
Inscriptions à la période. 

Etude surveillée  

à partir du CE1 
( 3 enfants minimum sinon répartition dans 
les autres groupes) LMJ 16h30-17h30 non 

APC proposition remise par les enseignants 
Voir l’équipe 
enseignante  non 

ALP après 17h30 Elémentaires et maternelles  LMJV 17h30-18h oui à partir de 17H35 
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Attention en cas d’inscription aux séances de soutien « APC » proposées par les professeurs, les familles 
doivent actualiser les réservations qui auraient été effectuées auparavant (TAP, ALP…) au plus tard dans les 
délais prescrits par le présent règlement. A défaut la prestation sera facturée. 

 
 Sorties :  

Les enfants du primaire sont autorisés à quitter seuls l’ALP avec l’accord écrit des parents sur la « fiche 
enfant » du Dossier Enfant. 
Les enfants de maternelle ne sont pas autorisés à sortir seuls. 

 
Organisation d’une matinée  à l’ALP du mercredi  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’organisation des matinées est susceptible de changer en fonction du rythme et des envies des enfants.  
 
 
 

Modalités d'inscription : 
 
L’accueil de loisirs périscolaire des jours d’école et du mercredi fonctionne dès la rentrée, soit le mardi 1er 
septembre 2020, dans les locaux du Centre de Loisirs « Les Faïsses »; il est encadré par les agents municipaux 
sous l’autorité du Maire. 
 
L’inscription aux services est obligatoire, et doit se faire au plus tard le vendredi 23 août 2019 à 18h00 pour les 
enfants qui utilisent les services dès la rentrée. 
 
Les réservations ne pourront être prises en compte que lorsque le Dossier d’inscription dûment renseigné et 
retourné aura été validé. 

Dans le cadre du  Règlement Général sur la Protection des Données, les informations recueillies dans le cadre du 
DOSSIER D’INSCRIPTION aux services ALP ALSH sont enregistrées dans un fichier informatisé par la Directrice et 
son Adjointe dans le but de gérer les inscriptions, réservations et paiements pour les services ALP ALSH. 

Elles sont conservées pendant la durée de scolarisation de l’enfant à l’école de Valros et sont destinées à la gestion 
des services précités. 

Conformément aux lois « informatique & Liberté » et « RGPD – Règlement Général pour la Protection des Données », 
vous pouvez exercer vos droits d’accès aux données, de rectification ou d’opposition en contactant la Directrice de 
l’ALP ou ALSH et son Adjointe. 

 
 
 
 
 
 
 

 3/5 ANS 6/12 ANS  

7h30-9h15 Accueil échelonné dans la salle d’activité du centre de loisirs  
Temps calme et autonome avec les animateurs  

9h15-9h30 Collation « découverte gustative »/présentation de la journée par groupe d’âge 

9h30 -12h  Temps d’activité  Temps  d’activité  

 Diverses activités en alternance sur un 
thème : motricité, création manuelle, 
atelier  sensoriel… 
Pause libre de 10h30 à 10h45 
 
 

Possibilité de faire deux groupes 6/7 ans  et 
8/12 ans  
 
Pause libre de 10h30 à 10h45 

12h05-30 Retour au calme /départ échelonné 
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 Le dossier d’inscription comprend :  

o Le Dossier Enfant pour l’inscription aux services (renseignements enfant, famille, urgence ….) dûment 
rempli et signé 

o La « fiche enfant » remplie et signée + copie des vaccinations  D.T. P. ou attestation du médecin 
o Le « règlement spécifique situations exceptionnelles » dûment rempli et signé 
o L'attestation d'assurance responsabilité civile + extrascolaire 
o L’attestation CAF mentionnant votre numéro d’allocataire et votre quotient familial en cours. 

 
Ces documents sont obligatoires que ce soit pour une fréquentation régulière ou occasionnelle des services. 

 

Modalités de réservation : 
 
 

Pour le service ALP (les jours d’école) les réservations doivent être effectives au plus tard le mardi à 17h30 pour 
la semaine suivante. 

 
 Pour ALP du mercredi les réservations peuvent être faite jusqu’ au lundi de la semaine d’inscription. 

 
Pour le service ALSH vacances, les réservations doivent respecter les délais indiqués sur la plaquette des 

vacances concernées. Elles sont payables d’avance. 
 

 
Toutes les réservations, retrait/remise de documents, règlements, dépôt de document d’inscription, 
décharges s’effectuent soit au Centre de Loisirs au 12 Allée des tilleuls (rond-point du plateau sportif) soit par 
internet via le « portail famille »  

 
TOUTES LES RESERVATIONS SONT PAYABLES A L’AVANCE 

 
 
 

Vous pouvez effectuer vos réservations  
- Sur place lors des permanences d’inscription (obligatoire en cas de règlement en espèce)  
- Par dépôt de la fiche de réservation + chèque à l'ordre de « Services Périscolaires Valros » dans la boite aux 

lettres noires spécifiquement installée à l’entrée du Centre de Loisirs 

- Par internet via le Portail Familles (accessible depuis https://www.mon-portail-
famille.fr/acces/mairie-valros/admin) .Les réservations sont possibles une fois le Dossier enfant validé 

par nos services. Un code d’accès et un identifiant vous seront transmis par mail. Vous pourrez alors 
procéder aux réservations et au paiement. 

- Remarque aux utilisateurs du Portail Familles : 
- ATTENTION : La réservation n’est effective qu’une fois le paiement réalisé. 

- Toute difficulté empêchant la réservation ou le paiement sur serveur doit nous être 
signalée via une copie d’écran et un mail transmis à centreloisirs@valros.fr à défaut 

nous ne pourrons « forcer la réservation ».  
- Lors de vos réservations ou désinscriptions vous devez dans tous les cas cliquer sur 

« PAYER » sinon vos réservations ne seront prises en compte (réservation) ou votre avoir ne sera pas 
généré (désinscriptions)  

 
Les permanences d’inscriptions sont organisées comme suit :  
 
Lundi et Mardi 16h45-17h45. 
Les réservations par internet peuvent être effectuées à tout moment, en respectant le délai précité du mardi 17h30 
pour la semaine suivante. 
 
Il n’y a pas de permanence d’inscription durant les petites vacances scolaires. Les réservations sont donc à effectuer 
au plus tard le dernier mardi avant chaque petites vacances.  
Aucune annulation ou admission ne sera possible pendant la semaine en cours. 
 

Seules les demandes adressées dans les délais, via la messagerie du portail famille, ainsi que les documents officiels 
au format papier (fiche de réservation, de décharge, de désinscription) seront pris en compte. Les demandes par 
mails, SMS, ou messagerie vocale ne pourront être pris en compte. 

mailto:centreloisirs@valros.fr
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Tarifs de l’ALP (jours d’école)  
 

La tarification  selon un barème dépendant du Quotient Familial CAF permet la prise en compte de la 
situation de chaque famille à la fois en matière de ressources et de sa composition. 

Tarifs applicables au 01/01/2019 

 

 QF < 400 401 < QF 800 801 < QF < 1000 1.001 < QF < 1400 1.401 < QF < 1600 
QF > 1.600 

ou extérieurs 

ALP matin 0,40 € 0,50 € 0,60 € 0,70 € 0,80 € 0,90 € 

ALP midi – repas inclus 3,40 € 3,70 € 4,00 € 4,10 € 4,20 € 4,40 € 

ALP midi – PAI sans repas 0,40 € 0,50 € 0,60 € 0,70 € 0,80 € 0,90 € 

ALP soir / Etude / TAP 0,40 € 0,50 € 0,60 € 0,70 € 0,80 € 0,90 € 

Mercredi matin 
(7h30-12h30 pas de repas) 

3,80€ 

(coût pour la 
famille : 1,50€) 

4,80€ 

(coût pour la 
famille : 2,50€) 

5,00€ 5,50€ 6,00€ 6,50€ 

Repas adulte 4.20 € 
 

Précisions sur la tarification :  
 
ALP soir / TAP / Etude : le coût indiqué prend en compte l’inscription de 16h30 à 18h00. Ainsi l’enfant qui restera en ALP après 
17h30 ne paiera pas une nouvelle prestation mais la famille devra impérativement procéder à la réservation au service « ALP 
après 17h30 ». 
APC : attention les Activités Pédagogiques Complémentaires, soutien scolaire proposé par les professeurs, sont gratuites. Mais si 
l’enfant reste à l’ALP après l’APC la famille devra l’inscrire et payer le coût de cette prestation. Sinon l’enfant sortira directement 
après  l’APC. 
Pour toute information sur la gestion des APC prendre contact avec la Directrice de l’école. 
 

 
Tarification au Quotient Familial : 
Pour l’application de la tarification au QF il est important de transmettre votre quotient CAF au Directeur ALP ALSH et 
de nous tenir informé de tout changement en cours d’année.  
 

Le QF applicable pour chaque rentrée scolaire est celui du mois de juillet de l’année N, il sera actualisé courant le 1r 
trimestre N+1 après mise à jour par les services de la CAF. 
 
Tous les tarifs peuvent être révisés en cours d’année. 
 

Tarifs de l’ALP du mercredi et ALSH Vacances   

Tarifs applicables au 01/01/2019 
 

 QF < 400 401 < QF 800 801 < QF < 1000 1.001 < QF < 1400 1.401 < QF < 1600 
QF > 1.600 

ou extérieurs 

 
Bénéficiaires Aide CAF ou MSA 

-4,60€ la journée / -2,30€ la ½ journée 
 

Journée  
avec repas 

(7h45-18h) 

6,60€ 
+ 3,50€ 

(coût pour la famille : 5,50€) 

7,60€ 
+3,50€ 

(coût pour la famille : 6,50€) 

8,00€ 
+ 3,50 € 

8,50€ 
+ 3,50 € 

9,00€ 
+ 3,50 € 

9,50€ 
+ 3,50 € 

Journée 
PAI sans repas 

(7h45-18h) 

6,60€ 
(coût pour la famille : 2,00€) 

7,60€ 
(coût pour la famille : 3,00€) 

8,00€ 8,50€ 9,00€ 9,50€ 

Journée  
sans repas 

(7h45-12h15 - 13h30-18h) 

6,60€ 
(coût pour la famille : 2,00€) 

7,60€ 
(coût pour la famille : 3,00€) 

8,00€ 8,50€ 9,00€ 9,50€ 

½ journée  
sans repas 

(7h45-12h15 ou 13h30-18h) 

3,80€ 
(coût pour la famille : 1,50€) 

4,80€ 
(coût pour la famille : 2,50€) 

5,00€ 5,50€ 6,00€ 6,50€ 

Tarifs des sorties 6 ou 10 euros selon les sorties 
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Modalités de règlement ALP, ALP mercredi et ALSH Vacances : 
 
Le règlement s'effectue obligatoirement lors de chaque réservation. 
Les paiements peuvent s'effectuer : 
 

- Par chèque libellé au nom de « services périscolaires Valros » ou en espèces 
- Par carte bancaire via le « portail famille » sur internet. 
- Par chèques CESU (acceptés uniquement pour les d’ALP du matin et du soir) 
- En espèces (obligatoirement pendant les permanences) aucun règlement en espèce ne doit être 

déposé dans la boite aux lettres. 
  

Facturation. 
 
Une facture pourra être éditée sur demande à chaque réservation, ou récupérée directement sur le « portail 
famille ». 
Les dus ou avoirs sont automatiquement calculés pour majoration ou déduction sur les réservations suivantes. 
 

Décompte des absences 

 
Pour maladie :  
Le 1

er
 jour d’absence, même avec justificatif, reste facturé. 

A compter du 2
e
 jour, si vous signalez avant 8h45 l’absence de votre enfant, les frais engagés pour ce jour, seront 

transformés en avoir. Cette prévenance permettra à nos services d’annuler le repas réservé auprès du fournisseur  

 
Autres cas :  
En cas de sortie scolaire, Il appartient aux familles de désinscrire l’enfant dans les délais et conditions  habituelles  
 

Absences de l'enfant. 
 
Pour des raisons de sécurité et de responsabilité, les familles doivent impérativement signaler toute absence en 
s'adressant le plus tôt possible aux services périscolaires au 06.71.34.49.39. 
Si vous prévoyez de récupérer votre enfant en cours de journée alors qu’il était inscrit aux services périscolaires merci 
de remplir le document de « décharge » que vous laisserez en boite aux lettres au préalable ou que remettrez aux 
encadrants le jour même. 
Sans décharge l'enfant ne sera pas autorisé à quitter le service.  

 
Retards à la sortie de classe et/ou erreurs/oublis d’inscription aux services 
périscolaires : 
 
Des dispositions particulières s’appliquent. Elles sont définies dans le document joint au présent règlement : 
« REGLEMENT SPECIFIQUE situations exceptionnelles ».   
Merci de compléter ce document et de le joindre au dossier d’inscription. 

 
Dispositions médicales et sanitaires. 
Les allergies ou les régimes alimentaires spécifiques, doivent être signalés dans la fiche d’inscription et être validés 
par un certificat médical.  

Seuls les Protocoles d’Accueils Individualisés (PAI) permettront la préparation de menus spéciaux ou un repas 
complet apporté par la famille.  
Les PAI sont en 1

er
 lieu à transmettre à l’école, nous le prendrons compte dès sa validation par les services médicaux 

et scolaires. 

 
En cas de maladie ou d’accident, le personnel n’étant pas habilité à conduire l’enfant chez le médecin, la famille sera 
immédiatement prévenue et devra venir le chercher. Si nécessaire, les secours seront appelés et l’enfant pourra être 
transporté dans un centre de soins. 
A cet effet tout changement des coordonnées de la famille en cours d’année scolaire devra immédiatement 
être signalé au service périscolaire et en mairie. 

Aucun médicament ne doit être confié directement à l’enfant. Seule la remise par les parents, de l’ordonnance et du 
traitement (marqué au nom de l’enfant), aux services périscolaires, permettra la délivrance du traitement par les 
animateurs sur le temps ALP/ALSH 
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REGLEMENT SPECIFIQUE situations exceptionnelles 
« retards/erreurs et oublis d’inscription » 

 

 

Retards à la sortie de classe et/ou erreurs/oublis d’inscription : 
 
A l’heure de la fin de classe, les élèves non-inscrits aux services périscolaires sont remis aux parents pour les 
maternelles, et accompagnés à la porte d’entrée de l’école pour les primaires. 
En cas de retard exceptionnel, les familles doivent prévenir l’école. 
 
Durant les 10 minutes qui suivent la sortie de la classe, tout enfant, non pris en charge par un parent ou responsable 
autorisé, est placé auprès de son professeur, le temps pour le directeur de l’ALP de procéder aux vérifications 
suivantes : 
 

- Vérification de l’existence d’un dossier périscolaire complet pour l’enfant, pour l’année en cours 
- Vérification de l’existence de la présente autorisation dûment signée et remplie. 
- Vérification des réservations pour le créneau horaire en cours  
- La directrice de l’école vérifiera si l’enfant (d’élémentaire) est autorisé à rentrer seul après l’école  
- La directrice de l’ALP vérifiera si l’enfant (d’élémentaire)  est autorisé à rentrer seul après l’ALP 

 
Apres vérifications, l’enfant sera remis à la Directrice de l’ALP qui l’accueillera exceptionnellement dans le respect de 
ses capacités d’accueil et des taux d’encadrement. 
Cette disposition est mise en œuvre afin de préserver la sécurité physique et morale de l’enfant, elle ne doit pas être 
entendue comme un nouveau service. 
 
Si un enfant est remis à la directrice de l’ALP ou son Adjointe en raison d’un retard ou d’un oubli/erreur d’inscription 
par les familles (par exemple case de réservation non cochée) les modalités suivantes seront appliquées : 

- 1
ère 

fois : la Directrice informera la famille oralement et/ou par mail 
- 2

ème
 fois : une pénalité de 5 € sera appliquée d’office sur le compte de la famille en sus du coût du service 

auquel aura participé l’enfant 
- 3

ème
 fois : une pénalité de 10 € sera appliquée d’office sur le compte de la famille en sus du coût du service 

auquel aura participé l’enfant 
- A partir de la 4

ème
 fois : l’enfant sera une dernière fois accueilli par la Directrice, une pénalité de 10€ sera 

appliquée en sus du service et l’enfant se verra exclu pour une semaine de la possibilité d’utiliser les services 
périscolaires ; la famille devra prendre ses dispositions pour récupérer son ou ses enfants aux heures de 
sortie des classes. 

 
Ces dispositions concernent les cas de retards, oublis ou erreurs d’inscription ponctuels imputables aux familles,  qui 
génèrent des situations difficiles tant pour l’enfant que pour les professeurs et les animateurs et qui doivent rester très 
exceptionnelles. 
Attention : en cas d’impossibilité d’accueillir l’enfant à l’ALP si la capacité d’accueil et les taux d’encadrement ne le 
permettent pas, le parent reste responsable de son enfant et doit venir le chercher dans les meilleurs délais. 
 
Pour mémoire toutes les familles peuvent vérifier à tout instant les inscriptions et réservations qu’elles ont 
effectuées par internet via le portail « ICAP » ; sur simple demande préalable d’identifiants de connexion 
auprès des services périscolaires. Le portail  « ICAP »  est accessible à partir du site internet de la commune 
www.valros.fr  

 

Discipline et respect. 
Les services périscolaires sont des services facultatifs proposés par la Commune. 
Pour un bon fonctionnement général, les règles élémentaires de discipline, de respect des personnels, des matériels 
et des horaires, doivent être observées par tous. 
Tout comportement incorrect sera signalé à la famille de l’enfant.  
Un règlement sera élaboré en commun avec les enfants et affiché dans les parties communes.  
En cas de non-respect des règles ; les adultes peuvent décider de recevoir l’enfant en entretien, de contacter les 
parents et de les recevoir le cas échéant afin de trouver une solution commune. Une « fiche de suivi » peut-être 
établie afin d’avoir un support d’entretien 
 
 
 
 

http://www.valros.fr/
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 CHARTE  DE LA RESTAURATION SCOLAIRE  

Elaborée par l’équipe  

Les temps de repas sont : 

 DES MOMENTS DE DETENTE, DE CONVIVIALITE, DE COMMUNICATION ENTRE 

ENFANTS MAIS AUSSI AVEC LES ADULTES 

 Prévoir un temps de pause dans la cour de 10mns  pour le cycle 2 avant 

le service 

 Décorer ( avec des matériaux adaptés à l’hygiène) L’espace de la salle 

de restaurant pour qu’elle soit agréable 

 Privilégier les tables de 8 enfants maximum 

 Permettre aux enfants de discuter ensemble 

 Nécessiter de limiter le niveau sonore pour favoriser l’écoute et la parole 

 DES MOMENTS POUR APPRENDRE A GOÛTER ET A APPRECIER CE QUE L’ON 

MANGE  

 Inciter les enfants à goûter sans les forcer 

(une petite  portion dans l’assiette de chaque enfant) 

 Présentation des aliments dans des plats pour « donner » envie  

 Séparer les aliments quand c’est possible et les sauces à part  

 DES MOMENTS D’APPRENTISSAGE DE l’AUTONOMIE ET DU VIVRE ENSEMBLE 

EN PRENANT EN COMPTE LA SECURITE AFFECTIVE DES ENFANTS 

 Apprendre aux enfants à se servir et à partager 

 Limiter le nombre d’enfants par table surtout en maternelle pour plus 

d’autonomie 

 Encourager les bonnes actions 

 Favoriser l’entraide en donnant une mission qui servet à tous, comme 

débarrasser les verres, les assiettes, les couverts, nettoyer la table… 

 S’adapter aux besoins de chaque enfant et à son autonomie individuelle 

dans le temps imparti.  

 
 



 
 

         PROJET PÉDAGOGIQUE  

ALP/ ALSH 
Année scolaire 2021/2022  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ALP/ ALSH, Mairie de Valros 
12, Allée des Tilleuls 34290 VALROS 
Organisateur DDCS N° 034ORG0440 
Contact : centreloisirs@valros.fr 
Tél : 06.71.34.49.39 
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Préambule :  
 

Les accueils de loisirs sont nécessaires pour répondre aux besoins de la plupart des parents qui travaillent. Ils 
n'ont pas les mêmes finalités, ni les mêmes modalités que celles poursuivies pendant les heures scolaires et visent à 
être un lien entre le milieu scolaire et le milieu familial dans le respect et l’intérêt de des enfants. Nos  temps d’accueil 
périscolaires doivent être ludiques et éducatifs. 
Le projet éducatif rédigé par les élus de la commune,  permet de réfléchir à l’échelle communale à l’éducation des 
enfants et de rechercher de la cohérence dans la diversité des modes d’intervention. Ses  objectifs sont les suivants :  
 
Les adultes, différents dans leurs fonctions et leurs rôles, doivent construire un plan d’action basé sur le 
respect du présent projet éducatif. 
Les actions proposées devront permettre d’élever le niveau de connaissances, de compétence, et de culture 
des enfants. 
Elles s’organisent sur trois axes principaux : 

 

 L’ouverture à la tolérance au respect mutuel, au partage et à l’égalité fille/garçon, 

 Le travail en commun et la coopération entre groupe et individu 

 La concentration individuelle et la connaissance de soi 
 

 
L’enjeu de la démarche est l’épanouissement de l’enfant en favorisant son équilibre de vie, l’apprentissage 
de la vie en société, et la construction de sa personnalité. 
 
Valeurs qui guident les actions 
 
Les valeurs républicaines et humanistes guident les actions, particulièrement l’accès de tous aux savoirs, 
l’égalité des chances et la solidarité pour permettre à chacun d’être aidé et à son tour d’aider les autres. 
 
Afin de permettre l’épanouissement des enfants de notre commune, nous devons avoir à cœur de réinterroger 
nos valeurs au travers de questions éducatives essentielles :  
 

- Comment permettre aux enfants de trouver leur place au sein de leurs semblables, en respectant 
l’autre ? 
- Comment apprendre aux enfants à découvrir et affirmer leurs talents personnels en coexistant avec 
les autres et non au détriment des autres ? 
- Comment amener les enfants à la curiosité, à l’éveil, au bien être, à la solidarité, à la bienveillance  et 
à la responsabilité ? 
- Comment les préparons-nous à être un adulte demain ?  
 
Au sein de notre structure d’accueil, nous sommes garants de la mise en œuvre d’organisations et de 
pratiques permettant la prise en compte de ces valeurs éducatives. 
 

Le projet pédagogique précise les objectifs pédagogiques de nos accueils de loisirs, nos intentions 
éducatives et leurs modalités de mise en œuvre. Il a été élaboré en équipe. 

 
Il est à noter que les éléments concernant les modalités d’inscriptions et de réservation périscolaires 

(outils, périodicité, tarifs, règlements, pièces obligatoires, facturation et absence) sont décrites dans un 
document annexe « Fonctionnement et règlement général des services périscolaires municipaux du groupe 
scolaire « les Faïsses »  
 

 
Il est consultable sur demande et, il est obligatoirement remis lors de la 1ere inscription  

 



 
 
La commune de Valros organise 2 accueils  collectifs de mineurs :  

 

 L’Accueil de Loisirs Périscolaire dit ALP, qui comprend le temps adjacent au temps scolaire et le temps du 
mercredi matin. 

 L’accueil de Loisirs sans hébergement, qui se déroule chaque 1ere semaine des vacances scolaires (excepté 
noël et été)  

 
OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES  
 
 L’enfant, personne à part entière, a droit à la parole, à la différence et au respect de tous. 
 

Pour qu’un enfant soit heureux de venir à nos accueils, notre priorité est de veiller à son bien-être et à son 
épanouissement. 
 
Pour atteindre cette finalité, nous veillons à  
 

 Assurer la sécurité physique, morale et affective des enfants et s’adapter au rythme de chacun  accueillis à 
travers:  

 
 -La prévention du harcèlement  moral, des comportements agressifs, de la violence physique à travers la 
 discutions, l’échange et les activités proposées. 

 La formation et l’accompagnement du personnel encadrant.  

 Le respect de protocoles d’hygiène et de sécurité (commissions de sécurité, Plans de mise en protection, 
protocoles HACCP, Projets d’Accueil Individualisés). 

 La  transmission des incidents en interne et aux familles, par des  temps d’échange avec les enfants seuls 
ou en groupes. 

 Le respect de la réglementation des Accueils collectifs de mineurs fixée par la Direction Départementale de 
la Cohésion sociale, par la Protection Maternelle Infantile (pour les enfants de moins de 6 ans). 

-      Le choix d’équipements adaptés et normés. 

 Des accueils du matin et de l’après-midi échelonnés  

 La possibilité offerte à l’enfant, en fonction de son rythme, de choisir son activité. 

 La programmation d’activités calmes ou dynamiques pour chaque tranche d’âge. 

 La mise au repos possible en cas de « coup de fatigue » aussi bien chez les – de 6 ans que chez les + de 6 
ans. 

 Lien et information aux parents et enseignants en cas de fatigue prolongée ou inhabituelle.  
 

 

        Proposer un accueil approprié en fonction de l’âge et des besoins spécifiques à chacun 
Sur tous les temps périscolaires avec :  
 . 

 La séparation des tranches d’âge (+6 / - 6ans) mais proximité des lieux d’accueil, d’activité et de 
restauration. 

  

 Des locaux adaptés (équipement spécifique pour les moins de 6 ans, aménagements validés par la 
Protection Maternelle Infantile) et équipés de manière à répondre à la sécurité et au besoin de chacune 
des tranches d’âge. Espaces modulables en fonction du nombre d’enfants accueillis et de la tranche d’âge. 

 



 
 

 

               Veiller à la socialisation des enfants, au civisme et respect des personnes et des biens à travers :  
 

 La socialisation progressive chez les enfants de moins de 6 ans avec la  mise en place d’activités 
permettant l’alternance collectif / individuel, l’échange et le partage. 

 La mise en place de règles de vies collectives avec et par  les  enfants, dès le plus jeune âge, évolutives en 
fonction de l’âge et des besoins. 

 La mise en place de moments de fratrie si nécessaire afin que petites sœurs et petits frères puissent 

retrouver « leur grand »  au besoin. 

  Des règles de vies sont établies avec les enfants dès le plus jeune âge  

 Des outils adaptés en fonction des âges (recours à l’image pour les plus jeunes)  

 Des règles de vies communes sont spécifiques à la dimension ludique et éducative de nos accueils mais 
sont en lien avec le règlement de l’école. Existence d’outil de gestion des conflits et de sanction (les fiches 
de suivi)  

 Un dialogue et la discussion sont prioritaires avant toute sanction. 

 Bannir et sanctionner les comportements de chantage, de manipulation, de pouvoir (cris, menaces) si 
jamais ils pouvaient exister au sein de l’équipe d’encadrement. 

 

 Favoriser l’inclusion des enfants en situation de handicap à travers: 

 - Du personnel qualifié. 

 -La formation du personnel. 

 -L’échange avec les associations en relation avec le handicap. 

 -L’adaptation aux besoins des enfants en collectif et/ou en individualité suivant leurs envies. 
 

 

 Favoriser les situations de mise en autonomie des enfants par : 
 

-  Responsabilisation des enfants de leurs effets personnels (vêtements, sacs,…), à leurs déplacements, en 
faisant avec dans un premier temps puis « laisser faire » ensuite, avec un regard vigilant. 
- La participation des enfants dès  le plus jeune âge à la gestion et à l’organisation de leur activité, de la 

gestion des biens collectifs. 
 

Plus particulièrement chez les enfants de + de 6 ans : 

 Association des enfants à la définition des responsabilités et autonomies: « Doit se faire avec l’adulte / se 
fait avec négociation / se fait de manière autonome ». 

 Responsabilisation volontaire ou imposée sur la gestion autonome de biens collectifs. 

 Mise en place d’activités ou chacun, malgré une consigne imposée,  pourra avoir des possibilités de 
choisir et d’agir seul. 

 

 Impulser le partage des connaissances entre les enfants à travers : 
 
 -Une liberté de l’enfant pour des propositions d’activités 
 -La prise en compte des propositions des enfants à travers les « minimateurs » (l’enfant anime une 

activité qu’il souhaite), la discussion et l’échange enfants/enfants et enfants/adultes. 
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 Amener les enfants à un éveil et à une ouverture de ce qui les entoure par :                           
           

 La proposition d’activités adaptées au développement et aux capacités de chacun. 

 Des déroulements d’activités adaptés aux différences au sein des groupes et  aux stades de 
développement des participants. 

 La mise en place de programmes d’activité mensuels variés aux approches complémentaires : Imaginaire, 
sensorielle, créative, scientifique, sportive. 

 Mobilisation d’intervenants extérieurs sur des activités spécifiques (techniques ou savoirs faire que nous 

n’avons pas dans l’équipe)  

 Permettre la sortie des enfants de l’enceinte scolaire  pour des activités hors les murs. 

 Favoriser les situations de jeu, vecteur des apprentissages.  

 En proposant des projets d’animations à thème sur une année. 

 
 

 Valoriser l’implication des familles dans la vie de la structure à travers :  
 -Des échanges entre l’équipe d’animation et les familles lors des temps d’accueil. 
 -La communication sous format informatique et papier. 
 -L’association des familles dans différentes manifestations de la structure. 
 

 Des encadrants référents de chaque tranche d’âge permettent une transmission des informations TOUT au 
long de la journée de l’enfant, des parents vers les adultes (enseignants, animateurs) mais aussi des adultes 
vers les parents.  

 Des permanences d’inscriptions servent aussi de moment d’échange avec les familles  

 Au-delà  des temps de rencontre, des outils permettent la collecte des besoins et du degré de satisfaction 
des  parents, (enquêtes, questionnaires, manifestations à thème)  

Accueillir tout parent qui souhaiterait observer et mieux connaître notre fonctionnement  Objectifs pédagogiques  
 
OBJECTIFS SPECIFIQUES AUX MERCREDIS 
 
 Le mercredi matin se veut un moment de partage, de loisirs. Bien qu’il soit administrativement intégré à l’ALP  
son fonctionnement en est différent car ici le temps de vie des enfants n’est pas fractionné  comme il pourrait l’être 
dans la semaine. Le Mercredi est un jour complètement vaqué pour les enfants. 
Il nous semble donc important de préciser pour ce moment des objectifs particuliers. 
 S'adapter au rythme des enfants 
-La programmation d’activités sportives et créative pour chaque mercredi matin.  

- Les activités peuvent être modifiées en fonction de l'envie, de la fatigue des enfants. 

-Favoriser les temps d'expressions en fin de matinée permettant aux enfants de s’exprimer sur leur satisfaction et 

leurs attentes. 

Plus particulièrement chez les enfants de + de 6ans: 

-Laisser la possibilité aux enfants de proposer une activité pour le groupe. 

 

 Favoriser l'ouverture culturelle des enfant 

Avec une programmation d’activités culturelles par période de vacances à vacances Plus particulièrement 

chez les + de 6 ans:       Prendre le temps de se parler par la mise en place d’un rituel hebdomadaire. 

Pour parvenir à ces objectifs et à un bon fonctionnement des services  l’équipe d’encadrement  s’impose  
La communication comme ligne directrice. Communiquer avec les enfants, avec les parents, les enseignants, les 
partenaires, en équipe. 
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L’Accueil de Loisirs Périscolaire   ALP 
 

PUBLIC ACCUEILLI  
 
IL faut être élève de l’école de Valros pour pouvoir participer à notre Accueil de Loisirs Périscolaire. 
L’accueil des enfants de moins de 3 ans se fait après accord dérogatoire au cas par cas de la PMI sur demande de la 
famille. 
 
Pour être accueilli à l’Accueil de Loisirs Sans hébergement, il faut prioritairement être scolarisé à l’école de Valros. 
Les enfants porteurs de handicap peuvent être accueillis dans nos services.  
 

L'EQUIPE D’ANIMATION  
 
Composition et missions  
L’équipe d’agents municipaux est composée suit :  

- 1 directrice titulaire du BPJEPS LTP 
- 1 directrice adjointe en cours de validation BAFD. 
- 3 agents, animateurs polyvalents titulaires à minima du BAFA ou équivalent  
Ces agents polyvalents accompagnent en alternance le temps d’activité et du repas de la pause méridienne, les 
Temps d’activités Périscolaires  et les accueils du soir. Ces animateurs ont aussi à charge l’entretien des locaux 
périscolaires.  
- 2 agents affectés à la restauration scolaire et à l’entretien des locaux (1 titulaires BAFA) 

Ces agents sont chargés de la préparation et de l’accompagnement du temps de repas (mise en chauffe, service, 
dressage des tables) ainsi que de l’entretien des locaux scolaires  

- 3 agents, occupant la fonction d’ATSEM dont 2 qualifiés (CAP petite enfance, ATSEM) et d’animateur. 
polyvalent 
Ces agents, au-delà leur mission en classes, accompagnent  et animent auprès des maternelles,   l’Accueil de 
Loisirs Périscolaire (ALP) du matin, de 7h30 à 8h35, la pause méridienne incluant le temps du repas, le coucher 
et la sieste (12h à 13h35) 

- Des intervenants extérieurs diplômés BAFA ou équivalent. 
La proposition d’activité et d’encadrement est renforcée durant le temps des TAP et ALP du soir par 1 ou 2 
intervenants extérieurs. 

 
TAUX D’ENCADREMENT  
 

Pour les communes ayant signées un Projet Éducatif Territorial les taux d’encadrements en accueil périscolaire 
sont les suivants  
L’encadrement de  jusqu’à 14 enfants de moins de 6 ans  par  animateur 
L’encadrement de  jusqu’à 18 enfants de plus 6 ans  par animateur. 
  

Dans le souci d’un accueil de qualité , nous veillons le plus souvent possible à respecter les normes 
d’encadrement hors dérogation, à savoir , 1  animateur pour 12 maternelles , 1 animateur pour 14 élémentaires. 
 
 



 

LES LOCAUX 
 

Les activités prévues dans le cadre de l’ALP/ALSH sont organisées par la commune. 
Elles se déroulent dans les locaux de l’ALP Les « Les Faïsses » situé, 12 allée des Tilleuls  à 34290 VALROS 
Sont également utilisées la salle de restaurant, la salle polyvalente, la salle RASED et les espaces extérieurs du groupe 
scolaire Les Faïsses, situé au 1 rue des Écoles à Valros. La salle partagée du bâtiment ALP est communément utilisée 
par l’équipe d’animation et l’équipe enseignante.  
 
 
Le service périscolaire utilise dans le cadre de ses temps d’accueil :  
 
- La salle polyvalente du groupe scolaire : pause méridienne, TAP maternelles ou primaires. 
- La salle RASED du groupe scolaire : temps d’étude   
-Les salles d’activité de l’ALP : La salle partagée : accueil ALP du matin et du soir  pause méridienne, TAP élémentaires, 
ALP du vendredi .Ces salles sont habilitées à accueillir des enfants dès 2ans ½  
 - La  cantine : temps de repas et TAP maternelles ou primaires en cas d’intempéries 
- Les cours extérieures élémentaires et maternelles : s’y déroulent les temps de jonction École-Périscolaire, les temps 
d’activité de la pause méridienne, les TAP et les activités d’ALP du vendredi, et l’ALP du soir aux beaux jours. 
Ce sont les véritables lieux de rassemblement de l’école. La répartition des groupes pour les activités s’y fait. 
- Le plateau sportif : temps d’activité de la pause Méridienne, TAP, ALP  
 
Certaines activités particulières qui demandent du matériel spécifiques pourront exceptionnellement se dérouler sur 
d’autres lieux que l’ALP. Le trajet jusqu’au lieu de déroulement de l’activité s’effectuera alors sous la responsabilité de 
l’animateur. 
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Organisation d’une journée à l’Accueil de Loisirs Périscolaire  
 
 Le service périscolaire fonctionne le lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi durant la période scolaire. 
Les cours étant dispensés durant 4 jours par semaine, notre Accueil de Loisirs sans Hébergement fonctionne le mercredi 
matin  

 

AVANT L’ÉCOLE : Accueil de Loisirs Périscolaire du matin.  (ALP)  
 
 Elémentaires (plus de 6 ans) 7h30-8h20                                 Maternelles (moins de 6 ans) 7h30 à 8h35 
Fermeture des portes à 8h10                                                       Fermeture des portes à 8h20 
 
L’accueil s’effectue dans les locaux de l’ALP. 
Le temps et l’espace sont aménagés en fonction des besoins et désirs de chaque enfant. 
Le mobilier et les sanitaires ont été pensés de manière à pouvoir accueillir aussi bien des enfants de maternelles que 
d'élémentaires. 
Une attention particulière est portée à l’identification et à la praticité des espaces pour chaque tranche d’âge. 
C’est un temps qui laisse à l’enfant la possibilité de se réveiller en douceur, de jouer, aussi bien en individuel qu’en 
collectif. 
 
L'animateur reste attentif et disponible. Il veille à ce que chaque enfant passe un moment ludique et/ou agréable. 
Des jeux sont laissés à libre disposition, des livres, du petit matériel de dessin, des jeux de construction, d’observation. 
L’animateur veille au rythme : Il doit permettre à celui qui est en phase d’éveil  de s’éveiller doucement, à celui qui est 
dans une phase active de pouvoir jouer sans déranger. L’animateur propose, laisse faire seul, fait le médiateur. 
Les enfants qui le souhaitent peuvent prendre leur collation. 
 
 
L’accueil des parents 
 
Le rôle de l’équipe d’animation sur les temps d’accueil est primordial. 
 
Au quotidien les animateurs ont un rôle de relais d’information  
 
Ils sont à l’écoute des parents concernant :  

- Des difficultés ou particularités concernant l’enfant relayée par les parents  
- Des informations pratiques : Documents à transmettre aux enseignants, récupération d’éventuels paniers 

repas, vêtements et changes  
- Des informations liées aux responsabilités et réservations périscolaires (changement de personnes autorisées 

à récupérer l’enfant, demandes de décharges)  
Ils transmettent aux parents :  
          D’éventuelles  difficultés ou particularités que l’enfant aurait rencontrées dans la journée, transmises par les 
enseignants ou les animateurs. 

- Des informations sur d’éventuels changements d’organisation périscolaire  
- Ils font le lien entre l’équipe d’enseignants, l’équipe d’animation  ou les parents sur des informations 

importantes concernant la prise en charge des enfants.   
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LE MIDI : La pause méridienne  
 Elémentaires (plus de 6 ans) 12h00-13h50                              Maternelles (moins de 6 ans) 12h à 13h35 
 
 

Les repas sont livrés quotidiennement par un prestataire de service en liaison froide.                                                              
Notre Prestataire est « Languedoc Restauration », cuisine satellite de Thézan Les Beziers. Les menus mensuels sont 
établis par leur diététicien en concertation avec les élus en charge des affaires scolaires et l’équipe périscolaire.  
Le service périscolaire prend en charge la remise en température et le service des repas. 
 

Elle doit être une vraie détente, une coupure avec la vie scolaire. 
En raison du nombre d'enfants accueillis ; 2 services de repas sont établis, 1er service de 12h à 12h45 accueillant 

les enfants de maternelles et CP-CE1. Le 2e service a lieu de 12h45 à 13h30 il accueille les enfants de CE2-CM1-CM2. 
 

 
Les maternelles et CP-CE1 
 
- A 12h Les enfants de chaque classe sont appelés en classe puis amenés à la cantine par un adulte de l’équipe. 
-12h10 à 12h45 : prise de repas à la cantine. 1 adulte référent pour 2  tables de 8 enfants maximum 
-12h45 à 13h35 : les enfants de maternelle ne faisant pas la sieste participent à des activités. 
Les enfants ayant besoin de repos sont invités à se coucher après un passage aux sanitaires en sortant de la cantine ; 
Nous sommes à l’écoute des remarques des parents et du rythme de chacun pour créer des groupes « sieste / non 
sieste ». 
-12h45 à 13h50 : libre choix d’animation pour les enfants de CP-CE1 
 Le brossage des dents est proposé dès la sortie du repas pour les enfants dont les familles nous ont remis une 
trousse de toilette  
 
Les enfants de CE2 à CM2 
-12h00-12h15: suite à l’appel effectué dans les classes par un membre de l’équipe, 15 min. de temps libre pour s’aérer 
et jouer  
- De 12h15 à 12h45 : libre choix d’activité  
-Repas de 12h45 h à 13h30, 1 encadrant pour 2 à 3 tables. 
- 13h30 à 13h50 : temps de récréation surveillée.  
 Le brossage des dents est proposé dès la sortie du repas pour les enfants dont les familles nous ont remis une 
trousse de toilette  
 
Les repas sont un temps d'animation à part entière  
C’est vraiment un moment d’échange privilégié entre l’adulte référent et les enfants, temps éducatif par excellence :  
 

- Le repas est un moment qui doit procurer du plaisir :  

- Le plaisir de bien manger en quantité et en qualité  
- Le plaisir d’être ensemble,  

- Le plaisir d’un moment où l’on se ressource  
 
Nous serons particulièrement vigilants au temps de lecture et de compréhension du menu. 

- A la négociation du placement libre, par les enfants d’élémentaire 
- Au respect des goûts de chacun  
- Aux justes quantités que nous servons ou que les enfants se servent. 
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APRÈS L’ÉCOLE Les temps d’Activité Périscolaires (TAP), l’Accueil de Loisirs Périscolaire (ALP)  
 
 
En fonction des souhaits de l’enfant et de ses parents trois temps sont possibles : 
 

- Temps d’Activités Périscolaire Activités (TAP activités)  
De 16h30 à 17h30-lundi /mardi/jeudi pour les enfants d'élémentaire 
              Pas de sortie échelonnée possible jusqu’a 16h30  
 

 Les activités proposées doivent favoriser le développement personnel de l’enfant. 
Les activités mises en place peuvent être d’ordre sportif, culturel et artistique, elles doivent être variées. 
Elles doivent être cohérentes et complémentaires entre elles et avec le projet pédagogique de l’école. 
Elles se déclinent en cycle d’activités de plusieurs semaines. L’enfant qui y participe s’y engage donc pour toute sa 
durée. 
Elles sont encadrées par les animateurs et des prestataires extérieurs, pour des activités nécessitant un savoir-faire ou 
des diplômes particuliers.  
Le programme comprend pour chaque jour  une proposition sportive et une proposition plus calme (artistique, 
expression etc.) 
 

L’ALP LIBRE dès 16h30 
 

De 16h30 à 18h -lundi /mardi/jeudi / vendredi pour les enfants de maternelle 
           Sortie échelonnée de 16h45 à 18h 
De 16h45 à 17h30- lundi, mardi, jeudi, vendredi pour les enfants d’élémentaire. 
           Sortie échelonné de 16h45 à 17h20 lundi, mardi, jeudi, vendredi. 

 
 
Chaque tranche d’âge a ses propres locaux et animateurs. 
Les parents peuvent venir chercher leur enfant à tout moment  à partir de 16h45 
L’inscription à « l’ALP dès 16h30 »  peut n’avoir aucun caractère régulier. 
Il permet donc une souplesse pour les familles  
Il permet aux enfants de vivre des activités variées sans engagement dans la durée. 
Il est encadré par les animateurs périscolaires  
Des activités dirigées sont proposées durant la 1ere heure, lors de la 2e heure des jeux sont laissés à libre disposition,  
des jeux de société, des livres, du petit matériel de dessin, des jeux de construction...  

 
L’étude 
De 16h30 à 17h30 Lundi, Mardi et Jeudi  
Pas de sortie échelonnée possible  

 
Avec l’accompagnement d’un membre de l’équipe, l’enfant est guidé dans ses devoirs. 
 
L’ALP du soir  
DE 17h30 à 18h  
Sorties échelonnées possibles  
De même contenu que l’ALP du matin, Il permet aux parents un moyen de garde jusqu’ 18H si leur enfant a participé 
aux TAP ou à l’étude. 
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L’Accueil de Loisirs Périscolaire du Mercredi 
Ouvert tous les mercredis matins en période scolaire de 7h30 à 12h30  

 
PUBLIC ACCUEILLI  
 
L’Accueil de Loisirs Périscolaire du mercredi est ouvert aux enfants scolarisé à VALROSde 3 à 12 ans  
Les enfants porteurs de handicap peuvent être accueillis dans nos services.  
 

L'EQUIPE D’ANIMATION  
 
Composition et missions  
L’équipe d’agents municipaux est composée suit :  

-1 directrice  inclus dans les effectifs d’animation 
- 1 agent, animateur polyvalents titulaires à minima du BAFA ou équivalent ; Ils accompagnent et organisent  le 
temps d’activité. Ces animateurs ont aussi à charge l’entretien des locaux périscolaires.  
 

 

TAUX D’ENCADREMENT  
 

Pour les communes ayant signées un Projet Éducatif Territorial les taux d’encadrements en accueil périscolaire 
sont les suivants  
L’encadrement de  jusqu’à 14 enfants de moins de 6 ans  par  animateur 
L’encadrement de  jusqu’à 18 enfants de plus 6 ans  par animateur. 
  

Dans le souci d’un accueil de qualité , nous veillons le plus souvent possible à respecter les normes 
d’encadrement hors dérogation, à savoir , 1  animateur pour 12 maternelles , 1 animateur pour 14 élémentaires. 
 
 

LES LOCAUX 
 
Les activités prévues dans le cadre de l’ALP/ALSH sont organisées par la commune. 

Elles se déroulent dans les locaux de l’ALP Les « Les Faïsses » situé, 12 allée des Tilleuls  à 34290 VALROS 
Sont également utilisées la salle de restaurant, la salle polyvalente, la salle RASED et les espaces extérieurs du groupe 
scolaire Les Faïsses, situé au 1 rue des Écoles à Valros. La salle partagée du bâtiment ALP est communément utilisée 
par l’équipe d’animation et l’équipe enseignante.  
 
L’ALP utilise dans le cadre de ses temps d’accueil du mercredi :  
 
- La salle polyvalente du groupe scolaire   
-Les salles d’activité de l’ALP : 
- Les cours extérieures élémentaires et maternelles 
- Le plateau sportif  
 
 Certaines activités particulières  pourront exceptionnellement se dérouler sur d’autres lieux que l’ALP. Sorties  
à thèmes sur le village ou alentours. Le trajet jusqu’au lieu de déroulement de l’activité s’effectuera alors à pied pour 
les plus grands accompagnés des animateurs. Nous nous laissons la possibilité de véhiculer les enfants les plus jeunes.  
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Organisation d’une journée à l’Accueil de Loisirs Périscolaire du 
mercredi  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 Les temps d’activités seront organisés de la manière précédente mais peuvent être modifiés en fonction du 
rythme et des attentes des enfants. 
 
 

L’Accueil de Loisirs Sans hébergement  
 
L’ALSH est ouvert la 1e semaine de chaque vacance scolaire (fermeture à Noel et vacances d’été)  

PUBLIC ACCUEILLI  
L’Accueil de Loisirs Périscolaire du mercredi est ouvert à tous de 3 à 12 ans  
Les enfants porteurs de handicap peuvent être accueillis dans nos services.  
 

L'EQUIPE D’ANIMATION  
 
Composition et missions  
L’équipe d’agents municipaux est composée suit :  

- 1 directrice en cours de validation BAFD 
- 1 directeur adjoint titulaire du BPJEPS  
- 3 agents, animateurs polyvalents titulaires à minima du BAFA ou équivalent, les animateurs  accompagnent en 

alternance le temps d’activité et du repas de la pause méridienne, Ces animateurs ont aussi à charge l’entretien 
des locaux périscolaires.  

- 1 agent affecté à la restauration scolaire et à l’entretien des locaux  
Cet agent est chargé à la préparation et de l’accompagnement du temps de repas (mise en chauffe, service, 
dressage des tables) ainsi que de l’entretien des locaux scolaires  

-  Des intervenants extérieurs diplômés BAFA ou équivalent peuvent être sollicités dans le cadre des programmes 
d’activité. 
 
 

TAUX D’ENCADREMENT  

 

 

 

 3/5 ANS 6/12 ANS 

7h30-9h15 Accueil échelonné dans la salle d’activité du centre de loisirs 

Temps calme et autonome avec les animateurs 

9h15-9h30 Collation « découverte gustative »/présentation de la journée par groupe 

d’âge 

9h30 -12h Temps d’activité Temps d’activité 

 Diverses activités en alternance toutes 

les 30 MNS environ: motricité, 

création manuelle, atelier  sensoriel… 

Pause libre de 10h30 à 10h45 

 

 

Possibilité de faire deux groupes 

6/7 ans  et 8/12 ans 

 

Les activités peuvent être 

séparées en 2 temps. 

 

12h00-30 Retour au calme /départ échelonné 

 



 
L’encadrement de  jusqu’à  8 enfants de moins de 6 ans  par  animateur 
L’encadrement de  jusqu’à 12 enfants de plus 6 ans  par animateur. 
 

LES LOCAUX 
 

Les activités prévues dans le cadre de l’ALSH sont organisées par la commune. 
Elles se déroulent dans les locaux de l’ALP Les « Les Faïsses » situé, 12 allée des Tilleuls  à 34290 VALROS 
Sont également utilisées la salle de restaurant, la salle polyvalente et les espaces extérieurs du groupe scolaire Les 
Faïsses, situé au 1 rue des Écoles à Valros.  
 
L’accueil de loisirs  utilise dans le cadre de ses temps d’accueil :  
-Les salles d’activité de l’ALP et la salle partagée 
 - La  cantine  
- Les cours extérieures élémentaires et maternelles 
- Le plateau sportif 
- La salle polyvalente du groupe scolaire 
 
Des sorties sont régulièrement proposées dans le cadre du programme d’activité : 
 
- Sorties  à thèmes sur le village ou alentours. Le trajet jusqu’au lieu de déroulement de l’activité s’effectuera alors à 
pied pour les plus grands accompagnés des animateurs.  
- Sorties moyenne distance à la journée ou à la demie journée dans le département de l’Hérault. Les enfants sont alors 
transportés par une compagnie de transport privée. Nous nous laissons la possibilité de véhiculer les enfants avec les 
véhicules de la structure lors de sorties à proximité. 
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Organisation d’une journée à l’Accueil de Loisirs Sans 
hébergement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

. 
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Sont communs à nos accueils :  
 

LE SUIVI SANITAIRE 

 
 

Les informations particulières sur la santé de votre enfant signalées sur la fiche sanitaire sont répertoriées et 
transmises à chaque professionnel ayant un contact avec l’enfant.  
 

Aucun médicament ne doit être confié directement à l’enfant. Seule la remise par les parents, de l’ordonnance 
et du traitement (marqué au nom de l’enfant), au directeur des  services périscolaires, permettra la délivrance du 
traitement par les animateurs. 
 

Les Protocoles d’Accueil Individualisé (PAI) sont pris en compte par le service périscolaire dès leur transmission 
par la directrice de l’école. Le document doit être signé de tous les intervenants (médecine scolaire, parents, directrice 
de l’école, directeur du périscolaire) et doit être accompagné  des traitements (dans un contenant marqué au nom de 
l’enfant) avec les ordonnances correspondantes.  
 
Maladie. 
 

Les enfants présentant ou signalant des symptômes sont brièvement examinés par un adulte référent (le 
directeur de l’accueil tient les missions d’assistant sanitaire)  
En fonction de la gravité des symptômes ou en cas de doute, les parents seront invités à venir récupérer leur enfant. 
Lien est fait ensuite avec l’équipe enseignants 
Prise en charge des enfants fatigués : avant l’apparition de symptômes, ou en fonction de leur métabolisme, nous 
permettons aux enfants qui subissent «  un coup de fatigue «  de pouvoir se reposer seul dans un lieu calme. 
 

En cas de maladie ou d’accident, les responsables de  la cantine, de la garderie ou de l’étude surveillée n’étant 
pas habilités à conduire l’enfant chez le médecin, la famille sera immédiatement prévenue et devra venir le chercher. 
Si nécessaire, les secours seront appelés et l’enfant pourra être transporté vers un service d’urgence adéquat. 
A cet effet tout changement des coordonnées de la famille en cours d’année scolaire devra immédiatement être signalé 
au service périscolaire et en mairie. 
 
 

RÈGLES DE VIES ET SANCTIONS 
 

Création de règles communes 
Les enfants avec l’aide des animateurs, créaient des règles de vies qui seront mises en valeur et affichées à la vue de 
tous. Tous les enfants et adultes apposeront leur signature. 
 
Fiche de suivi 
 
 Lorsque les enfants transgressent une règle commune, une fiche de suivi est mise en place et selon le contexte 
et la transgression, l’équipe décide de la « réponse » à donner : entretien avec l’enfant, rappel à l’ordre, contact avec 
les parents… Tout sera noté sur une fiche personnalisé de l’enfant. 
 Si l’équipe estime que l’enfant a changé son comportement, elle peut décider de mettre sa fiche de côté. Au 
contraire, si la transgression des règles est répétitive, ou plus « grave », une convocation des parents peut être décidée. 
 
 
 
 



Goûter spécial 
 
 Par ailleurs, un goûter « spécial » sera organisé par les animateurs un vendredi par moi à partir de 16h30. 
Durant la semaine précédente, l’équipe se réunira pour faire un point sur les fiches afin de déterminer les participants 
au goûter. 

Dans le même temps, les enfants qui ne participeront pas au goûter seront inviter à réfléchir au vivre ensemble. 
 

L’activité « privilège » 

 
Les enfants sans suivi en cours pourront également  proposé « une activité Privilège » qu’ils aimeraient 
mettre en place sur les temps  du midi (séance de cinéma, tournoi de jeux, coin de discussion, dessins, …). Ce 
temps se fera en autonomie avec  des conditions définies et une validation de l’équipe d’animation. 
 
Diplôme des comportements positifs 
Des diplômes seront remis aux enfants, à chaque période, sur le temps d’animation du midi. 

 
 
 
 
 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 
 
Les instances institutionnelles  
 

Le comité de Pilotage, il fait le bilan et réinterroge 2 à 3 fois par an l’action périscolaire tant au niveau qualitatif, 
organisationnel ou financier. Il rassemble : parents élus, enseignants, instituions partenaires, élus, personnels 
municipaux  
 
La commission école. 
 

D’une fréquence mensuelle à bimensuelle, elle fixe les objectifs opérationnels et qualitatifs.  
C’est un lieu de mise en commun des problématiques, de prise de décision. 
Elle rassemble Élus et techniciens (DGS et responsable périscolaire)  
 
Les réunions de travail. 
 

L’équipe d’animation se réunit une fois par semaine, sont abordés lors de cette réunion :  
- Les difficultés rencontrées par les animateurs en termes d’organisation et les solutions à adopter  
- Les fiches de suivi, avec décision sur les éventuelles sanctions ou gratifications à apporter  
- L’organisation de la semaine suivante et on y affine les programmes d’activité  

 
 
 
L’évaluation par les enfants et leur  participation :  
 

- Mise en place cette année d’un conseil d’enfants (1 x tous les 2 mois pour les enfants d’élémentaire). ils  
décident et proposent des améliorations concernant les activités. Ils peuvent proposer des nouveaux projets, 
des idées d’aménagement ou des solutions pour mieux vivre ensemble  

- Bilan de satisfaction mené par les encadrants auprès des enfants  à la fin de chaque trimestre d’activité TAP  
- Boite à idées. 

 

 



Commission menus :  
 
Pour évaluer la variété, la qualité des menus et leur approvisionnement, une commission des menus est organisée 
régulièrement pour améliorer le service de restauration, de manière régulière elle rassemble, élus, agents, traiteur.  
Un cahier de suivi, est l’outil pour les remarques du personnel et des enfants sur l’appréciation des repas servis.  
 

 

ACCUEIL DES ENFANTS EN SITUATION DE HANDICAP 
 

 

Tous les enfants sont accueillis dans les ACM de la mairie de Valros.  

Toutefois, si enfant a des besoins particuliers pour être accueilli, un entretien avec les parents sera demandé 

afin d’adapter au mieux son accueil.  

L’association «  halte Pouce » basé à Montpellier  peut intervenir pour aider l’équipe d’animation et pour 

prêter des ressources matérielles. 
 
 
 

ABSENCE DE LA DIRECTION  
 

 

En cas d’absence prévisible de la directrice ou de l’adjointe, elles se remplaceront mutuellement dans la 

mesure du possible 

 

En cas d’absence du directeur ou de l’adjointe, une animatrice référente sera formée afin de pouvoir 

remplacer la direction sur de courtes périodes pour des absences imprévisibles comme des maladies.  
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Inscriptions 
Du 22 Septembre au 13 octobre
En priorité sur le portail famille à l’aide de vos codes 
ou avec la feuille de réservation.
Ou Sur rendez vous au 06.71.34.49.39
Dossier à jour obligatoire.
Inscription à la journée, demi journée avec ou sans repas.

Horaires Centre de loisirs : 
 Accueil entre 
7h45 et 9h15
 Départ repas entre 
12h et 12H15
Départ entre  
17H et 18H 

ALSH « Les Faisses », Mairie de Valros
12, allée des tilleuls 34290 VALROS
Contact : centreloisirs@valros.fr

ALSH « Les Faisses », Mairie de Valros
12, allée des tilleuls 34290 VALROS
Contact : centreloisirs@valros.fr

VACANCES D’AUTOMNE 2020

Accueil de Loisirs Sans Hébergement 
3/12 ans

Du lundi 19 octobre au 23 octobre 



PROGRAMME AUTOMNE 2020 
CENTRE DE LOISIRS 

 
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

-Atelier décoratoo
Décore ton lieu de 
vacances

-Atelier 
connaissance
Fais connaissance 
avec tes camarades

-Atelier expression
Apprends les cris 
d’animaux

Atelier découverte
Découvre les animaux 
en voie de dispariton

Motricité
Jeu du singe

Atelier récup’
Opératon  éro 
déchet !

-Atelier créatf
Crée ton moulin à 
vent !

Atelier recyclage avec 
intervenant
Recycle du papier 
avec la SICTOM

-Interventon service 
technique

Objectf  ÉRO Phytho
Valros se met au vert

Repas Repas Repas Repas Sortie
-Atelier créatf
Fabrique ton Pop-up
-Motricité
Parcours de la 
baleine

-Fabrique un puzzle 
panda
-Amuses toi avec des 
petts jeux

-Peinture sans tâches
-Bulles et statue 
musicale

-Termine le moulin à 
vent

-Fignole la peinture 
sans tâche !

GRAND JEU
 « Sauve la planète » 

3/5ans

6/8 ans 
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

-Atelier 
découverte
-Jeu « code couleur »

-Atelier découverte 
Escape Game
Atelier cuisine
-Gâteau de fruits

-Atelier découverte 
 le Land Art

Atelier récup’
-Opératon  éro 
déchet !

-Atelier créatf
Recycle ton robot

-Atelier recyclage avec 
intervenant
Recycle du papier 
avec la SICTOM

-Interventon service 
technique

Objectf  ÉRO Phytho
Valros se met au vert

Repas Repas Repas Repas Sortie
-Méga relais -Découvre Mr Patate

-Trouve la bonne 
place !

-Viens faire du papier 
mâché
-Bon ou pas bon pour 
la planète ?

-Thèque : « Sauves les 
tortues »

-Grand jeu « Sauve la 
planète » 

9/12 ans
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

-Atelier créatf
L’arbre à sel

Sport
-Foot’arbre

-Atelier créatf
Dessine ton moulin !

Atelier cuisine
-Gâteau de fruits

La gamelle verte

-Opératon  éro 
déchet !

-Atelier créatf
Découvre la 
pyrogravure !

-Atelier recyclage avec 
intervenant
Recycle du papier avec 
la SICTOM

-Interventon 
service technique

Objectf  ÉRO 
Phytho
Valros se met au 
vert

Repas Repas Repas Repas Sortie
-Fabrique ta 
peinture !
-Jeu relais bio

-Finis ton Moulin
-Libère les animaux 
piégés

-Quizz « polluton et 
technologies »
-Cour contre la 
montre !

-Grand relais quizz  GRAND JEU

 « Sauve la 
planète ! »

Les activités sont susceptibles de changer ou d’évoluer en fonction du rythme et des envies des enfants. 



je coche les 
créneaux que je 
réserve

Lun.
19/10

Mardi
20/10

Mer.
21/10

Jeu. 
22/10

Ven.
23/10

Qtiité mon 
itarif 

Toital 

JOURNEE 
COMPLETE
AVEC REPAS
7h45-18h00

JOURNEE 
COMPLETE
SANS REPAS 
7h45-12h15 eit 
13h30-18h00

1/2 
journé
e

(pas de 
repas)

MATIN 
7h45-
12H15

APRES 
MIDI 
13H30 - 
18H

Avoir €

Merci d’inscrire votre enfant en journée complète pour le vendredi (Sortie 
gratuite avec pique nique fourni par la structure).

Chèque à l’ordre de : PÉRISCOLAIRES VALROS

À déposer avec le règlemenit dans
 la boite du centre de loisirs

RESTE 
A 
PAYER

FEUILLE DE RÉSERVATION
Date limite mardi 13 octobre 

Nom et Prénom de l’enfant :

Dossier a jour obligatoire



 

Inscriptions 
Du 11/01/2021 au 09/02/2021 
En priorité sur le portail famille à l’aide de vos codes 
ou avec la feuille de réservation.
Ou Sur rendez vous au 06.71.34.49.39
Dossier à jour obligatoire.
Inscription à la journée, demi journée avec ou sans repas.

Horaires Centre de loisirs : 
 Accueil entre 
7h45 et 9h15
 Départ repas entre 
12h et 12H15
Départ entre  
17H et 18H 

ALSH « Les Faisses », Mairie de Valros
12, allée des tilleuls 34290 VALROS
Contact : centreloisirs@valros.fr

ALSH « Les Faisses », Mairie de Valros
12, allée des tilleuls 34290 VALROS
Contact : centreloisirs@valros.fr

VACANCES D’hiver 2021

Accueil de Loisirs Sans Hébergement 
3/12 ans

Du lundi 15 février au 19 février 



PROGRAMME HIVER 2021 
CENTRE DE LOISIRS 

 
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

Inscripton à la journée

-Atelier créati
Pot et lentlles

-Atelier sporti
Parcours motricité 

-Atelier scientifue
Créaton d’une 
bombe de bain

-Atelier sporti
Banfuise et ses 
couleurs

-Atelier créati
Masfue en 
décopatch

-Atelier sporti
L’éfuilibriste

-Atelier créati
Bouteille apaisante

INTERVENTION 
SICTOM 
(intervenant)
« L’art de la 
récup’ »

-Grand atelier cuisine

Repas Repas Repas Repas Pique nique
-Atelier créati
Projet à la semaine :
l’arbre des saisons

-Atelier créati
Projet à la semaine :
l’arbre des saisons

-Atelier créati
Projet à la semaine :
l’arbre des saisons

-Atelier créati
Projet à la semaine :
l’arbre des saisons

 GRAND JEU
« CARNAVAL »

3/5ans

6/8 ans 
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

 -Atelier sporti
Baby-ioot humain

-Atelier créati
Support pour la 
iabricaton d’un 
tawasaki 

-Atelier sporti
Jeux de relais

-Atelier créati
Créaton d’un masfue 
de carnaval

-Atelier créati
créaton d’un ballon 
carton
-Atelier sporti
Foot carton

-Atelier créati
iabricaton d’un 
tawasaki 

-Atelier expression
Jeux de rôles

-Atelier créati
Fabricaton d’une 
poubelle

-Atelier cuisine
ZÉROS DÉCHETS

-Atelier cuisine 
CRÊPES

Repas Repas Repas Repas Pique nique
-Atelier créati 
Coniets bio 

-Atelier ludifue
Jeux de société

-Atelier créati
Moulin à vent

INTERVENTION 
SICTOM
« L’art de la récup’ »

GRAND JEU
« CARNAVAL »

9/12 ans
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

-Atelier sporti
Baby-ioot humain

-Atelier créati
Fabricaton d’un jeux 
de société

-Atelier sporti
Puissance 4 géant

-Atelier créati
Fabricaton d’un 
Tawasaki 

-Atelier sporti
Le méga crazy cups 

-Atelier créati
Créaton de masfue 
carnaval

-Atelier sporti
Tournoi de morpion

-Atelier créati
Créaton d’un porte 
monnaie

-Atelier cuisine 
CRÊPES

-Atelier cuisine
ZÉROS DÉCHETS

Repas Repas Repas Repas Pique nique
-Atelier sporti
le carré magifue

   

-Atelier sporti
L’oie géant

-Jeu sporti
Le saboteur

INTERVENTION 
SICTOM (intervenant)

« L’art de la récup’ »

 GRAND JEU
« CARNAVAL »

Les activités sont susceptibles de changer ou d’évoluer en fonction du rythme et des envies des enfants. 



je coche les 
créneaux que je 
réserve

Lun.
15/02

Mardi
16/02

Mer.
17/02

Jeu. 
18/02

Ven.
19/02

Qtité mon 
itarif 

Toital 

JOURNEE 
COMPLETE
AVEC REPAS
7h45-18h00

JOURNEE 
COMPLETE
SANS REPAS 
7h45-12h15 eit 
13h30-18h00

XXX

1/2 
journé
e

(pas de 
repas)

MATIN 
7h45-
12H15

XXX

APRES 
MIDI 
13H30 - 
18H

XXX

Avoir €

Merci d’inscrire votre enfant en journée complète pour le vendredi
 (Sortie gratuite avec pique nique fourni par la structure).

Chèque à l’ordre de : SERVICES PÉRISCOLAIRES 
VALROS

À déposer avec le règlemenit dans
 la boite du centre de loisirs

RESTE 
A 
PAYER

FEUILLE DE RÉSERVATION
Date limite mardi 09 février 2021 

Nom et Prénom de l’enfant :

Dossier a jour obligatoire



 

02/09/2020 

Viens visiter ton pays, la 

France ! 

Créer ton passeport  pour 

voyager à travers l’Europe ! 

08/09/2020 

Prends ton passeport et viens 

avec nous découvrir la culture 

Italienne ! 
 

15/09/2020 

Poses tes valises en Espagne 

et découvre la culture 

musicale du pays 

22/09/2020 

Fais tes bagages pour 

découvrir l’Allemagne, 

Pays rebondissant ! 

29/09/2020 

Voyages au Portugal, 

où la danse rythme 

les cultures ! 

07/10/2020 

Grand jeu : 

Refais tes valises et obtiens 

ton passeport pour 

l’Antarctique ! 

PROGRAMATION DES MERCREDIS DE LA 1ère 

période PREMIERE PERIODE 2020/2021  



   MERCREDIS 2020/2021

Les activités du mercredi pour les maternelles et les élémentaires seront sur le thème des 

 pays du monde. Voici la programmation à l’année :

 1ère période : L'Europe   4ème période  : L'Amérique

 2ème période : L'Antarctique   5èm période :   L'Asie

 3ème période : L'Afrique   6ème période  :  L'océanie

Un mercredi à la bibliothèque ainsi qu’une sortie ou venue d’un intervenant sera proposé 

 par période.

 ORGANISATION DES MERCREDIS :

 Les temps des mercredis seront partager en quatre temps fort de la journée :

•  7H30/ 9H15 : accueil échelonné des enfants

•  9H30/10H30 : 1er temps d’activité

•  11H00/12H00 : 2ème temps d’activité

•  12H00/12H30 : départ échelonné des enfants

 Après l’accueil des enfants, une collation leur sera proposé, ce temps est destiné a 

l’éveil du goût et de partage entre les petits et les grands. Les temps d’activités seront 

organisés de la manière précédente mais peuvent être modifié au cours de la matinée en 

fonction des attentes et du rythme des enfants .Pour les maternelles, les activités pourront 

 être organisées sous forme d’atelier tournant en rapport avec leur besoin.

  

 



 



FICHE INFORMATION TAP  

2020-2021 

Temps d’Activité Périscolaires élémentaires  

  Période 2 : du 04 janvier au 12 février 2021 

 LUNDI MARDI JEUDI 

TAP SPORT 
6 ou 7 séances 
obligatoires 
Jusqu’à 17H30  

 
Sport d’équipe : 
Avec intervenant 

 

 
 

DECOUVERTE  
de 

 
L’ESCRIME 

 
 

 

 
Sport d’équipe : 

Hockey  
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
Sport Ludique   

JEUX GEANTS  

 

 

 

 

 

 

TAP CRÉATIF 
6 ou 7  séances 
obligatoires 
Jusqu’à 17h30 

Illusion d’optique 
 
 
 
 

 

 
JOUER  

avec les images  

avec intervenante 
 

 

 
Découverte en 

peinture  
Avec intervenante 

 
«  à la manière de … » 

 

 
 

  
 

TAP LIBRE 
Sortie possible entre  
16h45 et 17H20 
 
 

 Activités aux choix       Activités aux choix Activités aux choix 

Programme susceptible de changer 

ALP ALSH – 12 Allée des tilleuls  34290 VALROS  
 Téléphone :06.71.31.49.39 – 

centreloisirs@valros.fr 



 

Description des activités sportives :  

 
 

STREET Hockey : 
Prend ta crosse et viens parcourir le terrain pour marquer ! Tu vas découvrir un nouveau sport 
passionnant !! 
 
SPORT Ludiques :  
Transforme-toi en jeux de société géant!! Mastermind, puissance 4, bataille navale en XXL . Il faudra courir 
et observer pour gagner ! 
 

Description des activités créatives : 

ILLUSION D’OPTIQUE :  

Crois-tu ce que tu vois ? Tu découvriras au fil des différentes séances des images étonnantes !! Tu pourras 

fabriquer tes propres illusions d’optique pour épater tes copains !!  

JOUER AVEC LES IMAGES : 

Tel un journaliste, viens élire ton image favorite à l’atelier d’observation d’images. Les ateliers d’éducation à 

l’image et aux médias sont imaginés pour découvrir différents métiers et t’aider à construire ta propre opi-

nion sur le monde qui t’entoure 

Durant les ateliers tu seras amené à jouer le rôle de journaliste, photographe, peintre, écrivain, illustrateur, 

acteur et critique de cinéma 

 

DECOUVERTE EN PEINTURE : «  à la manière de… » 

Mais qui est donc Harris Burdick ? Pars à la recherche de cet homme qui a laissé tous ses dessins à Mr Wen-

ders sans jamais revenir ... Sauras tu faire la différence entre ce que tu vois et ce que tu comprends? 

Dans ce jeu d’association, sauras- tu reconnaître les artistes d’après leurs caractéristiques ? Puis tel un 

peintre, compose ton tableau avec tous tes camarades 

 
TAP libre Maternel 

 
Les lundis : création d’un jeu géant  
Les mardis : animaux en pâte durcissante 
Les jeudis : qu’est ce qui est bon pour mon corps (décoration cantine) 
Les vendredis : Montage collage et pointillisme 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



FICHE INFORMATION TAP  

2020-2021 

Temps d’Activité Périscolaires élémentaires  

  Période 5 : du 03 mai 2021 au 04 juin 2021  

 

 

 LUNDI MARDI JEUDI 
TAP SPORT 
6 ou 7 séances 
obligatoires 
Jusqu’à 17H30  

 
Découverte : 

 
Projet animaux 

Avec intervenant  
 

 

 
 

 

 
 

 
Jeux du monde 

 
 

 

 
 

         Création de  
Chasse aux trésors 

 
 

 

TAP CRÉATIF 
6 ou 7  séances 
obligatoires 
Jusqu’à 17h30 

 
Papier mâché 

 

 
 
 
 
 

 

 
Les animaux dans 
toutes leur formes 

 

 

 
Projet jardin 

 

 
 
 
 

Etudes surveillées  
Du CE1 au CM2 
Sortie à 17h30 
 
 

 
 

Viens faire tes devoirs 
au grand air  

 
 
Viens faire tes devoirs 

au grand air 

 
 

Viens faire tes 
devoirs au grand air 

TAP LIBRE 
Sortie possible entre  
16h45 et 17H20 
 

 Activités aux choix  
 
 

Activités aux choix 
 
 

Activités aux choix 
 
 

Programme susceptible de changer 

 

ALP ALSH – 12 Allée des tilleuls  34290 VALROS  
 Téléphone :06.71.31.49.39 – 

centreloisirs@valros.fr 



 

 

 

 

 

Description des activités :  

Projet jardin: Je plante, je jardine, je rêve. Viens créer un endroit de verdure au centre de loisirs. 
Partageons un moment ensemble, manipulons la terre. Sensibilisons les plus jeunes au monde 
minuscule ! 
 
Chasse aux trésors : Inventez des épreuves et des énigmes ! Réalisez et mettez en place votre chasse au 
trésor sur le temps du midi ! 
 
Papier mâché: Viens créer différents objets avec du papier recyclé. 
 
Projet découverte des animaux: Avec l’aide d’intervenants sur certaines séances, viens mieux connaitre 
tes animaux de compagnie  à travers des quizz, du photo langage, des jeux. Tu pourras tester tes 
connaissances avec un vrai chien et l’aide d’une comportementaliste qui fera une démonstration d’agility.  
 
Les animaux dans toutes leurs formes: Viens fabriquer des animaux avec tes mains grâce à différentes 
techniques !  
 
Etudes surveillées : Viens faire tes devoirs au grand air !  
 

 
 
 

 

RAPPEL sur les horaires : Les enfants des TAP créatif, sportif et études surveillées  
sortent à 17h30. 
Pour les TAP libre et les enfants de maternels les sorties se font de 16h45 à 17h25.  
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